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FRANCE.
Paria, leg mars. — M. le maréchal duc de Tre'- 

viie partira pour St.-Petersbonrg samedi prochain 
io mars,

-On dit que par une dépêche du 6 mars, M. le 
prince de Talleyrand a annonce' à notre gouverne
ment que les puissances retardataires étaient entiè
rement disposées à ratifier le traité du i5 novembre.

1 a annoncé aussi , ajoute t on , qu’il avait donné 
a lord Palmerston l'assurance que nos troupes n’é- 
aient débarquées et entrées tout de suite à Ancône, 

qae par un mal entendu. (Messager.'}
— M. Thouret , poursuivi pour outrages envers 

n!JUr{ ’ a ,®te déclaré coupable et condamné à six 
is de prison et 3,ooo francs d’amende. M. le pro-

dan! pf u6"6«?3! ^ers*' a Port® lui-même la parole
uans «elle aiiaire.
onvpr8 |heareas » M- Bascans , prévenu d’offense 
.1 j. * a, PetiSonne ro‘ d’attaque contre les 
■quitte' qU U tielU du Vœu la nation > a ®îe' ac"

belgique.
ciiambre des représentais.

Sçcnidijeussion du ^’a’/8 ~ bol'd‘'e du jour est la suite de la

semés àSun‘‘,al ,G?l!let revient sur les argu mens qu'il a pré
dis aoutriP„itf'eCeae^te séance' relativement à la moyenne 
Clique du Nord*1* *rance> ainsi que des États-Unis de l’A-
S^moLUlr„T?3Ue * °pini°n du rédacteur de la Revue 
Mail a avancé il ,?cto^ce 1831), et, persistaut dans ce 
font nn peu <ju ^ue *a “eHre de Eénimore CooperH'j r «u roman. - 1
!l«j d’énergie: J’avais reproché au ministère un dé
fié parce one ie „v demandé des faits , je n’en ai point 
j'W. Le Davl i„„Jme -P.as. de désigner des individus à la 
fata de son nafrint;/3 SI î’?* dit vrai- Personne de nous ne 
î: |lre que s’if accent^!)6t d® j°n- inte’sritô ’ mais Ie persiste 
®fo«, ü mène |eT - condltlons contraires aux 24 ar- 
5e" sera rien i>at.;Fa?8 a sa perte. J’espère cependant qu’il 
“J* jours iustifi» e <Iue le gouvernement a prise depuis 

U. e c.et espoir. 1 1. “aave souti». r... j^eUha-i cotjmr.
. v* budget sou^lent les doctrines dfi la section centrale

* Gand,* *”* défend la mise en état de siège de la ville

jjf U^dT*® l expuhion de M. Dixon. 

oisiita'e sur le budLAireS^U'lnutl,e c*u ‘l y ait une discussion 
& antérieurement r>r<T °“ 3 vingt f°is censuré le mi- 
CoJ!a Miseenétir ƒ' iCe?, Pourquoi je me bornerai à par- 

qu'une lV'ëge ‘,e çille de Gand- Tout le “onde
fai?11. dHOetat COn.®îlt,itl0n est toujours faite dans la pré- âè ntSla»toe der" S'H Cn ôtait autrement, on JJit 
flé£clf Pas de paLfex5ePtl0ns Pour Peint de guerre. Elle 
tais“ !es règles ,de guei're <IU‘ fait dans certains cas
don J" état de sia„8 Plas positives de la constitution. La

featio! au c°mmand’1mSVnj°n-ClhJable avec ces,ègles > car elle 
d empêcher toute communi- 

«aent l ’ d afaattre d„l ü® ■ U1 Pei'met d expulser les bouches 
c°airair Pariétaire 0“ail,uens sans indemniser préalable- 

18 a la » ,r». toutes *, J'ne taire Or 4- ,....... v,u
3 !a liberia • îi*-?■?, mesures sont évidemment 3murr^T individuelle.et^V^màf'10'^ _________

Gende'bTen38^0”1 entllndre- L’orateur s’interrompt
Handige, devrait S“' “e Permct même pas de sourire 

Q P°ür lui a ^ nien suivre a mon eparH na
iil

suivre à mon égard, ce qu’il
qug • jp
S, (.£ Iehe’au ?ume Permettrais pas de sourire à ce 
Jl’ ia nri-5e viennent n, en,tendu des interruptions clandes- 
'apable^^ent à ,np s moi. Au reste, ce serait- à 

M T . eU ma*-,,.. Appeler aux convenanees . sik / ie» manen'» ‘.“PP«"»- aux convenai 
\tnef lea\ : Je3Vou-71S'a'vi,s.d'u.n.membl'e-

Gf»jro^es- ” reëardais ! l’ai vu vos gestes à chacune
î.

n,
**,.&"**» : T» , .

JJ- rêgacdér'dp dlt’ D' 5ietl fait’ vous P°nvez
Jl. ijytdent rançon de raon côté- 
“allie,. jae““. Contiiiue Pson 168 co.lloques sont interditss 
. st,tütionmoe 611 état rlo .fnmealation sur l’impostibiiité 
£b|ié de G’ëf Par uLtÄr60 leV^dépositions de là 
Ï'StW 1 l’ora'enr, qu’au

de siégé. 6 reSe,’Vailt P0S 
]3- l' de Br ^nat le discours de M t0î 

, a,Sser uckere • Il es! in,™ 4 iYt’ ^e^au.

en temps de paix , ce serait porter la perturbation et le dé
sordre dans l’armée.

De'jà on dit aux officiers , ou vous serez vaincus et vous 
ne serez rien ou vous serez vainqueurs , et vous tomberez dans 
ia rnisere . tandis que si vous al iez dans les Pavs-Bas, qui 
amont toujours une armée de 70,000 hommes , il y aurait 
P ce pour tous ; ce sont des erreurs que nous ne pouvons 
'a rjer Pr0Pagcr. Quoiqu’il arrive , le sort des officiers est as- 

a constitution le leut garantit, et bientôt une loi à la- 
nsr ' on tlava,de dans les bureaux du ministère viendra don- 

,a ce,te garantie une nouvelle force. Et certainement si 
T ,;''.iue.3'un3 de nos officiers avaient des arrières-pensées , ils 
„ 1 P6“"« cIue jamais on ne leur accorderaient chez nos
vnnv» ,«, ‘.TT ;a eurs llu’à des hommes restés fidèles au 
fl «f T hollandais, et malheureusement parmi ceux-là , 
Il est quelipies belges.
aif£p A»er"S<j 11 efl Vrai ’ de consentir à la mise eu état de 
"-ff d® Ga;id quelques jours avant l'insurrection de Grégoire , 
de , Si T rwI1S 8 ®t-, falt SLUlf “amen des décrets de 1791 et 
de n’avnîr nest'd t’as étrange qu’on vienne me reprocher 
nn “ !I® P3* consent, a une mesure dont cinq jours aprèsneuf R l u ,i,té’ ? aujourd’hui où à chaque' instant on 
peut etre attaque , on la blâme de même.
ininrîmér '°TS d6S aP|>els sont faits aux soldat. , ces pièces 
nu rlé™ nt app01itées Par des messagers dont nous n’avons pu découvrir encore la trace. Au mois d’août, jour par iour
menT eMi 'leur.°,es Hollandais connaissaient nos mouve- 
avons’dû Pr'jUI evltcrcl"e ces abus ne se renouvellassent, nous élaient^introduits. “mp “** Tr°^®n3 '®S G‘ecs <Iai ^

Plusieurs orateurs sont encore entendu.
miîL 1n7’ tlrr demande la parole pour répondre à M. le 
ture.) des finances. (De toutes parts, la clôture, la clô-

suionTriT6 de-lU 3Urre ' La C,ôture Peut ehe prononcée 
dire la parole au 1^“ rteui“ ’ malS 13 Cba“bre n® peUl i,Uer-

ÂïïÂSr*1*F™“' ““ 'ion'—
r« Ä»Sü"‘r“ h *“ ■ F™""' "«

DelehaVe.i ie m’oppose à la proposition de M. Devaux 
à direSeef auTifn 'I)^ln®rtier eût Je très-bonnes choses 
aura toujo^s raison 6 U d,SCUSS‘°n par'aUt '® deinier ’ il 

M. Delhougne appuie la proposition.
ie m- <tTdebien ’ î® ne m’.°PP°se pas du tout à la clôture , mais
discuslfon^ U A“®,®6 S°d un antécédent, parce que dans la 
discussion de detail, nous pourrons répondre. 1
dele faiiTem/n lPrreend '* TS i! Iui est impossible
cie se ta ie entendie, on demande la clôture, la mise aux
voix de la proposition de M. Devaux. M. le président a»ite 
elt inutde re'cla,ne avec instance le silence, tout
rasseoir ’ * ho“wable rapporteur du budget est obligé de se

ssw

L admission de M. Quirini est ajournée.
D ordre du jour est la continuation de la discussion cnn 

fermement à la résolution de la veille; la n oie s il 
Dumontier, rapporteur de la section centrale.^
res M Dnmn 'mPr?ïisation A™ a duré près de deux hen-
le di“™T M cT attacié à réfuter de point eu point 
,e discours de M. Coghen , ministre des finances.
M de B^ aCC°,rde Parole à M- Gendebien et à 

de Bi ouckere ponr des faits personnels.
v0an/^?leî?f°n : quand ils’agit d’argent la moindre équi- 
nZ ni d é repoussée. Il n’a sans doute été dans l’opi- 
némenr “1“IStl® ni du ‘apporteur d'impliquer le gouver- 
S „ .pr°m0,re dans une affaire d’argent ; il suffit cepeu-
eXn,irq °“ eurait Par,e Pour fiue je doive donner quelques explications. Le gouvernement provisoire n’a jamais disnosé 
d un ecu Dés le 26 septembre M. Cbazal fut nommé inte“ 

ant militaire et je dois le dire, ses comptes viennent d'être
aEUe®eSies a“ r9" Je 13 “u” <IeS C°“P‘®S ™ Ä «vèc 
potnt d^fe aUnon.-rnP d® .Cett,° dP0<Iue »nt aussi sur le 
n’a rien £ eim = aH sul'Plus le gouvernement provisoire 
d a lien de commun avec aucuns .11 n’a, ie ie rénéte ii 
mais dispose directement d'aucune somme. 1
Particulfèrem^l°“CA%e frencl ensuite Ia parole et s'attache 
M. Lvon avpr^l3 def®udre cont.‘'e_les attaques du rajiporteur
lumières dnoael ’ > 3 tra^ail*é pendant cinq mois et aux lumières duquel il aune a rendre justice.
en particulier0” ^ ®nsuite ouverte sur le builget de la guerre

nafs'nnVnt'^fi = r"0“,5 ne, T°uv’ons JQwloir la défense du 
P.ays qu en votant les fonds nécessaires. Si les précédons mi

nistères nous avaient demandé quelques millions de pins, ils 
obtenus et nous n’aurions pas vu les désastres dumois d août.

n4^a pliUS Srand économie que nous puissions faire , c’est d’em 
je îei ennemi de ravager [nos frontières. Les dégâts que la 
[ esence des Hollandais a occasionnés en Flandre peuvent 

ie e va ues a plus de cinq millions , il en est d’autres que 
ne.P.eut Pas reparer. L’honneur de l’armée et de la nation 

notredéfen n°US *mP*0S®nt ^ev°ir de ne rieu négliger pour
Jou? bo devons pas oublier que nous avons affaire à un 

nn 1 T ^iUl Peu C^U iour au lendemain venir renouveljer chez 
f lïf es horreurs du moyen âge N’hésitons pas à prêter no*
Il ,P!fUI iÜ Un m*n‘s^ore qui défend la eause de la révolution. 
fp,lîiest Ç u® Je™Ps de revenir sur de honteux traités j dé- 

r°133 a Belgique qui nous reste. Je m’étonne de ce pue le 
^ u vernemen t n'ait pas encore pensé à l’institution d’un or- 
rr™ ,ta,re* Pourquoi négliger ce moyen facile et économie 
que de stimuler le courage de nos soldats?

d hluai t ’ Jainme, Mary , Angiitis , de Witte et Bat llie ' 
y> prennent ensuite successivement la parole.

Explication sur notre politique extérieur e.
M. Gcndebicn pour une motion d’ordre :

ra{fU- Tment décider le budjet de la guerre il me na
ît indispensable de bien connaître notre situation politique, 

o ^. °ia eur> cjUsait tout-à-l’heure que nous n’aurions pas la 
p ue efc qu ainsi cent mille hommes nous étaient inutiles. Je 

n partage pas son opinion, mais la question est assez grave pour 
qne j exprime le désir que le ministre nous fasse lundi un 
rappoit.

11 circule dans le public certains bruits qui pourraient avoir 
que que rondement, de conditions nouvelles de paix , qui se- 
îmen déjà arrivées ici. Des journaux du pays ont publié les 
modifications qu’ils ont puisées dans des journaux hollandais. Il 
me paraît indispensable que le ministre s’explique : ie l’engage 
a le faire lundi au commencement de la séance.

M.. de Meulenaere : Je dois déclarer d’abord que je ne rc- 
ranc e pas une syllabe des mots que j’ai prononcés il y a 

peu c e jours : « Que si no3 espérances étaient trompées , le 
a gouvernement du roi prendra une mesure digne de lui et de 
« la nation, n

Quant aux bruits auxquels M. Gendebien a fait allusion , ils 
sont dénués de tout fondement.
y jî*pÿîa ce moß*ent, non*seulement le ministère n’a pas eu 
a e iberer sur pareille matière ; mais je puis dire qu’aucune 
proposition n’a été faite de ce chef au gouvernement. Il ré
su te au surplus des rapports qui nous parviennent de Lon- 
c res , de Paris et de La Haye que nous sommes à la veille 
c e recevoir la nouvelle de l’adhésion définitive de toutes les 
puissances. Le discours du président du conseil fies ministres en 
France vient de fortifier ces espérances. Permettez-moi de vous 

onner lecture du passage de ce discours qui a trait à nos 
affaires.

Le ministre lit un long extrait du discours de M Casimir 
Perier.

Il continue : Je suis bien aise de l’occasion que m’a offerte.: 
j ivT (*e vous d°nner communication de ces paroles %
de M. Périer. Elles sont de nature à dissiper les inquiétudes 
et rassurer le pays. Elles nous confirment dans la certitude que 
le trade du 15 novembre ne subira aucune modification ayant sa 
ratification par toutes les puissances.
faire M. leSfa?8''“ 14 16 rapP°rt qU® C°mpte n°US

M. de Meulennere : Oui.
» lî' G™depe» : Mon intention n’est nas de semer l’inquié- 
u. . an® le pays; mais ce n'est pas dans les paroles du 

ministère fiançais que (’engagerai mes compatriotes à puiser 
leur confiance. En définitive, qu’à dit M. Périer ? «'Nous 
avons a confiance.,.comparez ce tangage avec celui des!mi- 
nis res rançais et belges il y a quatre mois ; ils disaient qpE 
la ratification, « était qu’une formalité, ils l’affirmaient d’une 
manière positive. Aujourd'hui, ils disent qu’ils ont 'eo»fitàu>e.

y a que que temps, les, retards provenaient'des mauvaig 
chemins , aujourd'hui ce sont les convenances et les formes.

, Rst P°SSIbe que les ratifications viennent, mais je n’en ai 
pas la confiance ; et si le ministre n’a pas d’autres motifs d’assu
rance a nous donner, préparons-nous à la guerre.

M. de Meulenaere : Il importé que ma pensée soit bien 
comprise. »1. Gendebien m’a demandé des explications sur des 
bruits, je les at démentis. Mais je n’en ai pas tiré la consé
quence qu i! ne fallait pas persévérer dans nos préparatifs de 
guerre. Depuis mon entrée au ministère, j’ai dit qu’il fallai, , 
persévérer dans les négociations , mais en même temps 
E uae force militaire respectable. Mon avis lia b;
préparatif« dlT ™alez:*rf les , continuez I
n , n ,i8u m,;afin P°.UVOlr d‘ie que vous ne craitf
Äilt“ ^V0Mçte8 “éut tle ™usa”

La séance est levée à quatre heures.
Séance lundi, à midi.

pas



Bruxelles, le I I mars, — On assure que M. Ie 
baron de LoS, membre du sénat , est désigné pour 
aller à St.-Pétersbourg notifier i’avônement de Léo
pold Ier , au trône de la Belgique.

— Avant-hier dans l’aprëâ-dine'e, le roi, suivi 
d’an seul valet, s’est promené à cheval au boulevard 
de Waterloo.

— Le bruit court en ville que le 4e régiment 
quitte cette garnison, et va se rendre à Turnhout.

— Le Lynx déplore la misère qui attend nos 
braves soldats si la restauration ne s’opère pas : 
le ministre de la guerre vient de lui donner un 
démenti en présentant à la chambre un projet de 
loi relatif aux pensions militaires ; nous apprenons 
que le projet de loi relatif au mode d’avancement 
dans l’armée est pareillement achevé et sur le point 
d’être soumis aux chambres. (Belge.)

Liège , le ia Mars.

L’Handelsblad d’Amsterdam du 8 , dans une se
conde édition, publie les nouvelles suivantes:

« Nous apprenons de source certaine qu’il a plu 
à S, M. de reconnaître ja séparation des deux pays, 
et par conséquent la reconnaissance du roi Léopold , 
moyennant quelques modifications aux 24 articles , 
pour lesquelles modifications le comte Orloff se 
charge d’obtenir l’assentiment de la conférence et 
de la Belgique. Nous pouvons assurer qae nos af
faires touchent à une heureuse fin.

® Nous croyons pouvoir ajouter que le gouverne
ment hollandais a accepté les modifications ; que le 
comte Orloff s’est engagé à obtenir le consentement 
de l’Angleterre , de la France et delà Belgique , et 
que les cours de Berlin et de Vienne étaient déjà 
prêtes , et mettaient leur confiance dans les vues de 
la Russie et les instructions dont le comte Orloff était 
chargé.

» Une lettre écrite de La Haye nous confirme dans 
cette opinion. Elle assure que le gouvernement vient 
de prendre des décisions importantes dans les af
faires de la Belgique et que sous peu des commu
nications seraient faites. On assure que les proposi
tions sont des plus pacifiques ; nous pouvons être 
assurés que moyennant quelques modifications aux 
24 articles , les difficultés seront aplanies. Les actes 
nécessaires sont de'jà arrêtés par S. M. et seront re
mis au comte Orloff qui se rend à Londres. »

•— Un arrêté royal du 7 mars , nomme M. La
marche (Vincent) membre de la commission d’agri
culture de la province de Liège , en remplacement 
de M. A. de Bonhomme, démissionnaire.

Un autre arrêté du même jour autorise la fabri
que de Saint-Christophe, à Liège , et la commission 
administrative des hospices civils de la même ville , 
à transiger au sujet d’une rente due par les hospices 
précités.

Un autre arrêté du même joar , nomme M. Del- 
Waide (lleuri) colonel de la légion de la garde civi
que du canton de Glons, en remplacement de M. Pee
lers ; démissionnaire.

Par arrêté royal da 7 mars, le collège électoral 
de l’arrondissement de Liège est convoqué pour le 
22 de ce mois , à l’effet de procéder à l’élection d’un 
sénateur, en remplacement de M. de Liedekerke- 
Beanfort, démissionnaire.

— Notre corp9 du génie militaire vient de faire 
élever sur la rive gauche de l’Escaut, un peu en ar
rière de l’ancienne redoute de la Pype de Tabac , 
nn fort qui va être armé de pièces de 24 , et sera 
destiné ; parait-il, à empêcher que la flottille hol
landaise ne puisse , en faisant une coupure nou
velle à la digue entre la Tête-de-Flandre et la Pype- 
de-Tabac, traverser les polders et ravitailler la ci
tadelle sans avoir rien à craindre, ni du fort du 
Nord , ni de tous les autres ouvrages que nous avoes 
construits sur la rive droite.

Ce nouveau fort élevé en vne de l’escadre hollan
daise , est maintenant occupé par un détachement 
de canonniers de l’artillerie de milice et par 160 
hommes de la garde civique de Bruges, qui s’est tant 
distinguée au mois d’août à l’attaque des deux ca- 

. nounières prises dans les eaux de la Flandre zé- 
landaise.

.

— On lit dans XIndépendant à propds de la 
séance du 10 :

« M. Gendebien a réponda avec esprit et'Vba- 
lenr aux argumens de M. Lebeau ; mais l’os prit 
n’est pas tout en pareille affaire , et comment M. 
Gendebien ne comprend-il pas tout ce qu’il y 
a de faux dans sa position , en voyant qu’il mar
che absolument dans la même ligne que les jour
naux orangistes ? Il nous semble que cet accord 
de demandes entre les membres de l’opposition 
et les partisans de la famille déchue devrait être 
suspect aux premiers. Mais la passion aveugle 
tout le monde : en France. M. de Cormenin prêche 
les assemblées primaires de compte à-demi avec la 
Gazelle de France, les amis du peuple font des 
émeutes avec les carlistes ; en Belgique , l’opposition 
ultra-libérale fait chorus avec le Messager de Garce? 
et le Journal du Commerce d'Anvers. Dieu sait où 
tout cela nous conduirait, sans i,e bons sens des 
majorités parlementaires et nationales dans les deux 
pays. »

— On lit dans le Courrier de la Sambre :
« Il paraît certain qu’une tentative d’assassinat a 

été commise sur la personne de M. Navet, curé à 
Tamine ( 4 lieues de Namur). Un coup de pistolet 
a été tiré : il a reçu force coups de bâton, La jus
tice et les gendarmes se sont transportés sur les 
lieux. Deux individus sont arrêtés et écroués.

» La régence de Namur vient de diminuer con
sidérablement les droits de l’octroi ; la fraude dis
paraîtra et la ville y gagnera. Les droits sur les ta
bacs avaient été dès l’année dernière diminués de 
moitié ; les tabacs ont plus rapporté cette année 
que les années précédentes; nous ne doutons point 
qu’il n’en arrive de même pour les vins, qui ne 
paieront plus que 24 francs par pièce , au lieu de 
4° et plus. En fait d’impôts , 2 plus 2 egale 4 n’est 
pas an axiome, »

— La Gazette d'Etat de prasse , da 4 mars , 
publie le budget du royaume pour i832. Les re
cettes et les dépenses se balancent , et sont por
tées , les unes et les autres, à 01,287,000 éeus ; 
parmi les dernières , le ministère de la guerre figure 
pour 22,798,000 ecus.

M. Lardinois , député de Verviers a dit dans 
l’avant-dernière séance de la chambre , en parlant 
de l’indaslrie :

« Sans doute notre détresse n'est pas celle que nos ) 
® ennemis se plaisent à répandre ; mais il ne faut 
» pas se dissimuler que beaucoup de branches de 
» la prospérité publique sont en souffrance. »

Le Courrier disait hier z « Dans un conseil 
» des ministres qui a été tenu il y a quelques jours 
» au palais du roi, il doit avoir été question des 
» modifications aux 24 articles), dont la communica- 
» tion officieuse est arrivée à notre gouvernement. 
o On nous assure qu’aucun des ministres n’a osé 
» prendre sur lui de parler de ees modifications 
» aux chambres, »

Cette assertion a été formellement démentie dans 
la séance de la chambre des représentai par M. le 
ministre des affaires étrangères. (Voyez plus haut le 
compte rendu de la séance.)

Le Lynx continue ses observations sur l’armée. 
Il est victorieusement réfuté par le Belge. Le minis
tre de la guerres fait allusion aux insinuations du 
Lynx„ Si ce journal était parvenu à inspirer de la 
défiance à quelques membres de notre armée , le 
discours de M. de Brouckere est de nature à la dis
siper. ( Voyez la séance du 9.) Du reste , tous les 
efforts de l’orangisine échoueront contre le patrio
tisme etle dévouement de l’armée.

La régence nous prie d’annoncer qu’elle publiera 
une réponse à la lettre de M, le lieutenant-colonel 
des chasseurs.

Le major Jacquemin, sous les ordres du gé
néral Niellon , est chargé de la formation d’un nou
veau corps qui portera le nom de partisans des 
Flandres.

Ce corps étant destiné à devenir une troupe d’é
lite, les vieux soldats en non-activité et les gardes 
civiques non-mobilise's qui ont déjà servi, y sont 
reçus de préférence.

......  - —» -h. •

Les commàndans de plaee sont chargés de délivrer 
des feuilles de route aux volontaires qui désireront 
se aendre à Gand pour contracter un engagement 
dans.ee corps.

Exilait du procès verbal de la séance du conseil 
de régence du 2 mars i832.

Présent MM. Guillaume Plumier , président, Ds- 
jaer , Demonceau , Defooz , Nagelsmackers ,de Behr, 
Richard , Billy , Dehasse , Burdo , Lombard , Fran- 
kinet , Dewandre , Bayet et Francotle , conseillers.

Empêché : M. de Laminne.
A Bruxelles , membres des chambres : MM. Louis 

Jamme , de Gerlàcbe, Raikem , Leclercq et de 
Stockhem.

Le conseil délibère sur le projet de réglement 
du service inte'rieur de la perception des taxes mu
nicipales , dont il a posé les bases dans ses séances 
des i5 et 24 février derniers.il est arrêté tel qu’il 
est inscrit à la suite du présent.

M. Defooz , échevin , propose au conseil de fairs 
une adresse aux chambres pour le maintien de l’uni- 
versiié établie à Liège. Ls raisons qu’il énumère, 
sont reconnues fondées et de nature à fixer parti
culièrement Fatten lion du gouvernement-

Le conseil charge une commïssisn de rédiger le 
projet de cette adresse , qui lui sera soumis dans sa 
prochaine séance.

Sur la demande de la commission des hospices 
le conseil émet l’avis qu’il y a lieu de l’autoriser à 
se défendre contre Faction judiciaire dirigée con
tre cet établissement en purgement d’une sentence 
exécutée en 174° sur la propriété,d’une maison avee 
89 perches environ de terre et jardin , situés au 
quai d’Avroy, en cette ville.

M. Théodore Henri Englebert est nommé con
trôleur des taxes municipales.

Il est donné lecture de la lettré du ministre da 
la guerre du 16 février i832 , par laquelle il offre 
1000 florins de loyer pour la partie des bâtiuiens de 
Saint-Laurent , occupée par l'hôpital miiilaire , la
quelle doit recevoir les galleux et les convalesccns, 
sous la condition d’y placer dix-sept nouveaaX 
venlillateurs.

Après avoir entendu le rapport de l’architecte, 
qui s’est rendu sur les lieux ( suivant la resolu
tion du 24 février dernier) , le conseil arrête quâ 
la partie dite les bâiimens neufs composés du coips 
de logis principal et des deux ailes en retour , sera 
mise à la disposition de l’autorité militaire pouf 
le service de l’hôpital , et qu’il y sera fait les chan- 
gemens suivans :

i° Le grand escalier de l’aîle droite sera mi* e11 
communication- immédiate avec le corridor du reZ 
de chaussée de l’hôpital ;

2° Le premier étage de cette aîle aura une c°®^ 
munication commode et facile ; et il se divi*era e, 
deux parties ; l’une à droite de l’escalier coffl|lose 
du corridor et de cinq petites pièces adjacente* « 
qui forment un ensemble susceptible de rece ^

’du

corridor et de deux chambres non occupées 
dessus de la cuisine, lesquelles peuvent e'!e . ^ 
nies facilement et contenir trente-six lits des . 
aux vénériens. Il sera en oulie placé dix-sep 
tilla leurs , ce qui en portera le nombre à n- 

Pour extrait conforme , 
t,e secrétaire de la régence , DeMAI**1

5o lits , peut être employée au pansement des g- 
leux ; l’autre à gauche comprend une part1“

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE.

Exposition d'hiver.
et h P,ai

•oUectiotf

Premier concours. —Pour la plante la plus rare 
elle présentée en fleurs au saloa.
Le prix a été décerné à YErythrinct fuîgens de la c° 

eM. A. Vanderstraeten.
Ont mérité mention honorable : . ’ M- ^aC°^
•1° Franciscea hopeana ou Brunsfelsia violated*

[akoj. ... rîprstrâ*'!’^’
2° Camellia japonic a punctata s à M. A. vano 
30 Salvia splendens , à M. Jacob Makoy. ^ , «3r ÎU»
40 "Primula chinensis , variété nouvel® » 8a2Qe 

ors U. ^
deuxième concours. — Ponr le contingentie pluS r 

le envoyé' au salon. .. e»f0îe8
Ce prix a été décerné à l’unanimité à 1® c0‘ e 

ar M. Jacob Makoy.



V..

«bisïèUï cóncoHS. — Pour les litift plantes les plus re
marquables par leur culture , indépendamment de leur rareté.

Voici celles qui ont mérité l’attention du jury :
N° 25 Epacris attenuate, à Mde Lambinon-Jourdan.

39 Jacynthe bleue dite le crépuscule de la même.
43 Erica ta céans.
47 Acacia pubescens.
50 Erythrina crista-yalli, de la collection de M. Le- 

graye, d’Ans.
177 et 178 Primula dimensie alba et rubra deM. Borsu. 
•146 Male a indica , de la collection de M. Vanderstraeteu.
W kcacia lonijifolia, du même.

I
les beaux Camellia de M. Jacob Makoy , mériteraient à juste 
titre d'être mentionnés ici, s'ils n’avaient pas figuré dans le 2e 
concours.

11 faut aussi mentionner honorablement les n° 100 Acacia 
lonjifolia, 101 Camellia Japonice fl avescens , deM. Frésart, 

conseiller à la cour supérieure , et le n° 103 Acacia pendula 
exposé par M. Wdgot , jardinier, à Namur, ces trois plan

tes sont très-remarquables par kur force et leur belle culture.
quatrième concours pour le Hosier de Bengale ou com

mun, le Beseda ou l’Héliotrope les mieux cultivés.
U jury long temps divisé sur le mérite respectif des trois 

dernières plantes exposées , a décidé que ce prix serait par- 
I tagé également entre les numéros suivans :
? N° 95 et 96. Héliotrope commune violette , et à odeur de 

taie!, envoyées par M. Millet, de Verriers. 
h° 97 , 98 et 99. Resedas , envoyés par M. Hanquet, de 

' erviers,
: Et n8 203. Rosier mousseux , de la collection de M. Ruth- 

îaquot.
Le jury témoigne toute sa satisfaction à MM. les sociétaires 

jda grand nombre de belles plantes exposées , et surtout de 
rieur belle culture.

La distribution solennelle des prix aura lieu demain mardi 
s trois heures après-midi.
Discours prononcé par M. Ch. Rogier , dans la 
séance de la chambre des représentons du 8 mars.

^ Messieurs, un orateur, dont j’ai regretté l’absence à la 
-rance d hier , est venu déclarer pourquoi il refusait son vote 

Fprobatrf au budget général des dépenses. Je viens dire 
Pourquoi ce budget aura le mien.

aurai a relever, à celte occasion , certaines opinions quel- 
Pe,'J etl'anges, émises en cette enceinte , et restées encore 

M“s refutation
ge[3e Souvemduent aura mon vote approbatif pour ses bud- 
meso/aiC(r^Ue *es ^oraraes fll‘i 'e composent ont, dans une 
de * toi iv!aSan'.e ’ 'a confiance du pays; parce que le devoir 
encore ]• <tdoJen me paraît être , en ces jours difficiles 
d’offrir ■ or=an‘satj°n intérieure et d’incertitude extérieure, 
courg „a ceux flu‘ gouvernent, appui, encouragement, con
gru n.anil?je 1 parce que je ne verrais ni courage bien 
conduire* P0-?"® ^ien sa=e > ni patriotisme bien élevé à se 
certes n ’ 7lSujvls c'un ministère dont l’opiniâtreté n’est 
la’oii Ig f e. daut, avec autant de sévérité ou de défiance, 
tismp • era|t contre un gouvernement vieilli dans le despo- 
Bité 'm arssible a toutes les vues d’amélioration, en lios- 

1 Wl i - Pc™ane“te avec le pays.
Itriei m • e'a r®'sonner à mes oreilles l’épithète de minis- 
011 ’ Ie *e Velare , si , par cette qualification ,
de conse'll Ûesi|Per *ps députés qui, sans se refuser le droit 
tsuiefej * Gr ’ d avertir, de contrôler le ministère, sentent 
rendre fC? ?e moment et pardessus tout le besoin de le 
{er, ai -if I * * intérieur, de le montrer respecté à l’étran- 
'fetions T °u.ra"'®r à une communauté de sentirnens et 

fendre ]a °;'3 ■ c‘toyens qui ont le ferme propos de dé-
cipes sjre' o’ution et de la faire fleurir avec fous ses prin- 
Wnière à pavce llu’on aura continué de marcher sous la 
battu, sj j,e ceux avec lesquels on a dès long-temps com- 
ie déclaré ce ,,vers signes, se reconnaît le ministériaiisme 
"“matérielS3DS ®® °'Ur> tombe sur moi l'anathème ! je suis

d'an vieuj38 b'en 'emPs d'ailleurs de se dépouiller comme 
?ni rattacheC?Stl-me P?S5® *c m°de- de ce ridicule préjugé 
? lai est „ lli°urs Ie ue sa’s quelle sainte horreur à tout 

lr^i‘jamai?°1}-ernement? Co*1111'6 si Ie régime du ma! ne 
ylnel sp disparaître du monde , comme si Io cercle dansJÏ1“« se UU momie , comme si io ecicieuans

par- ]es J:..,6 gouvernement ne pouvait être franchi, je

|?‘ent à p:.. ' purs et les plus purs des hommes, qu’ils ne 
;Ws ai, (lojn, SUspects de contagion et bientôt après dé- 
J?si qu’il se S* C0Blme des pestiférés qu’il faut fuir. C’est 

de par le monde, une certaine es- 
'ei»ir de co|pS n.e Peuvent parler de gouvernement san 
j?asfruenx n.!6’, c'u‘ nout Pour celte esP®ce de fantômiespèce de fantôme

—va su --r-o____ 1 et qm se croiraient
f°utenir ,|6 ’}PPrenaient qu'on a pu les croire capables 

enuent n'as ^ défendre le gouvernement. Ces hommes-là ne 
soufun dP-V0ir ce qoe.c’est au fond que le 

h ""n s u!‘ regime constitutionnel. Le gouverne- 
, "a de troj/ constitutionnel ne se résume pas dans la per- 
H fetge y Vo:0u. quatre ministres. Il faut en regardant plus 
,. »dataire8 ■>„. a réunion, la pensée, l’action de tous les 

r,cth)a de se,'*'?,-? e Païs > à divers titres, a délégué la 
LLest ainsi nla?rairw Sdnérales.
1emi>l>liquentqui font les lois, les juges qui 
i’ava;nl'^u Pavs 1 ai Vlal cbie au3s* bien partie du gouver- 

Æt’ï l6S minisU'ea qui les exécutent. Si donc 
Pas an . gouvernement et ses agens, je ne m’ar-

feij? et alors tnStfle’ '* *cs chercherais aussi dans les 
rlr! e aurait bei!Ut -Ce 'd®6 '’opposition compte de plus 

'iar vnCotlsrqueuces ,iCller- et- Protester , je pormais sans for aussi CeS du UHUcme. lui ........ .. -
5 aH“-.set

—roquencpe • protester , je pourrais sans tor- 
„ Us aussi, Vou, u Principe, lui répondre : preuez garde, 

«fsln peints et clt' hün‘.n,e5 du gouvernement, je vous 
hj Pas loi» , je ,c°nïaincus. de gouverner le pays. Le temps
Cfe 3"al'té de'nSte °“ p}'eu.dre Part aux affaires d’un 

‘"'heuses nue I 1 '‘.entraînera pas p|us de préven- • s<luo dy participer en qualité %

mais jusques-là il faut bien que les ministres supportent les 
conséquences des préjugés qui se rattachent encore à leur po
sition. Car eussiez-vous figuré parmi les premières capacités; 
eussiez-vous été mis au nombre des plus impartiaux et des 
plus forts , à peine avez-vous touché de quelques heures le 
portefeuille fatal, que vous devenez par une métamorphosé 
nécessaire homme à petites vues, égoïste, incapable, despote ; 
en conséquence vous êtes indigne de ma confiance , je vous 
refuse tout subside, le pays marchera comme il pourra. Qu’im- 
porie ? pourvu que ]e vous aie dit votre fait. C’est ce qu’a très- 
bien fait sentir l’honorable orateur qui a pris le premier la pa
role dans cette discussion.

Du reste , messieurs , il ne faut pas croire que tout ce qui- 
fait de l’opposition invariable contre le gouvernement belge , 
enveloppe dans une même antipathie tout ce qui gouverne. 
Etre homme de l’opposition en tout et contre tous les gou- 
vernemens de son pays, n’empêelie pas de conserver pour 
ceitaines têtes couronnées de ces égards dont nos ennemis ne 
manqueront pas sans doute d’apprécier toute la délicatesse. 
Qui de vous, messieurs n’a pas été édifié du compliment tout- 
à-fait galant adressé par la même bouche qui n’a pas eu as
sez de paroles assez énergiques pour flétrir le gouvernement 
belge , adressé , dis je, par cette même bouche au roi Guil 
laume respecte et considéré à juste titre ?

Car voilà , messieurs, jusqu’où conduit l’entraînement d’un 
certain genre d’opposition : mépris pour le gouvernement 
belge; contre lui les attaques, les injures, les défiances; res
pect et considération pour le roi de Hollande; à lui les hom
mages , à lui les flatteries républicaines.

Si c’est là , messieurs, du patriotisme , si pour avoir la sa
tisfaction de se dire , je suis moi, de l’opposition , il faut des
cendre jusqueslà, je le répète de nouveau, plus que jamais 
je suis et me déclare ministériel.

Et voici que mon rôle commence.
Au nombre des griefs reprochés au ministre de l’intérieua 

et sur lesquels il n’a pas répondu , je vois figurer sa tendance 
à favoriser l’esprit de caste qui veut tout envahir, et confis
quer la liberté à son profit.

Ce grief, messieurs , n’est pas nouveau dans notre histoire , 
et il est à remarquer qu’il est devenu dans les rangs de nos 
ennemis , battus sur d’autres points, le-principal pivot de leurs 
récriminations.

Pour moi, messieurs, qui tient surtout au catholicisme 
par les doctrines politiques qui s’y rattachent si houreuse- 
ment dans notre pays, je cherche en vain, jusqu’à présent, 
les résultats funestes de ces envahissemens dont on nous fait 
si grand’peur.

La révolution s’est , dit-on , faite par et pour les catholi
ques. Je ne nie pas l’influence du catholicisme dans notre 
révolution ; mais combien étaient guidés par des sentirnens 
purement catholiques parmi les voloutaiies accourus à Bruxel
les ? Combien de jésuites dans les légions parisiennes qui ve
naient de frapper d’un coup mortel le jésuitisme au sein de 
la capitale des Français ? Combien de catholiques , j’entends 
ee mot dans son acception la plus étroite, figuraient au gou
vernement provisoire ? Un seul. Combien dans les divers mi
nistres qui se succédèrent ? Pas un seul. Singulière influence 
du catholicisme : étranges envahissemens du clergé qui, ayant 
à choisir entre un régent libéral et un régent catholique, 
donna la préférence au régent libéral ; qui, plus tard, se 
choisit un roi protestant , qui dans le congrès où il est cer
tain que les catholiques étaient en majorité, abolit le di
manche et les jours de fête, et ne voulut ni cette religion 
d’état , ni cette religion de -la majorité, dont la France 
de juillet fit encore un axiôme politique de sa. charte ré
générée.

L’influence du clergé envahit tout ? Mais si du trône nous 
descendons à tous les pouvoirs publics, je demanderai dans 
quel cercle de fonctions se manifestent les envahissemens? 
Je vois le ministère partagé par les deux opinions. Mais où 
se fait sentir l’influence catholique après cela? Est-ce dans 
les administrateurs généraux? Voyez les noms qui figurent aux 
finances , aux prisons, à l’instruction publique, à la sûreté 
publique. Est-ce dans les gouvernemens des provinces ? Voyez 
Liège, Mous, leLimbourg, le Lnxembourg, Anvers, la Flan
dre-Occidentale et d’autres encore. Est-ce dans tes commissa
riats de districts ? Faites , je vous prie, le même calcul et 
voyez saus sertir de la chambre. Est-ce dans les parquets 
que domine le parti prêtre ? Est-ce dans les cours ? Qu’à 
plus iuste raison peut être il pourrait adresser le reproche 
contraire au parti libéral ? Serait-ce par hasard dans l’armée? 
Et combien comptons-nous de chefs portant de la même main 
le cierge et l’épée? Quoi! nous croupissons honteusement 
abrutis sous la férule du clergé, et tout ce qui paraît d e- 
crits libéraux en France est lu et réimprimé avec avidité 
en Belgique ! Le jésuitisme envahit tout ! et des huit ou dix 
journaux qui partent de notre capitale, pas un seul ne re
présente l’opinion catholique unioniste et n’a mission de la 
défendre !

Quant à moi qui ai encore quelque foi dans l’avenir et 
dans les progrès de l’esprit humain, je ne suis pas atteint 
de ces craintes contre l’influence maligne du catholicisme ni 
du clergé. Il y a déjà plusieurs années que je professe cette 
opinion et je ne vois pas qu’aucun fait soit venu me démon
trer qu’elle était une erreur. A la vérité, j’entends bien des 
assertions, des hypothèses, mais des preuves! ou elles u’exis- 
tent pas, ou on ne sc donne pas la peine de les montrer ■ 
de telle maniéré que les plaintes sur la résurrection des jé
suites et les envahissemens successifs d’un clergé ignorant et 
suppôt de la tyrannie, je les.mettrai provisoirement et jus- 
qu à plus ample iinformé sur la même ligne que les oraisons 
funèbres de notre industrie toujours à l’agonie, au milieu des 
spectacles et des fetes, sur la même ligne que les impréca
tions^ vertueuses contre les dilapidateurs des deniers publics, 
gorgés des sueurs du peuple , ou bien encore les doléances 
sur le depensseinent général de l’instruction primaire, sur 
^accroissement horrible de la miser» publique, sur l’anéan
tissement actuel et à tout jamais de notre commerce, toutes 
assertions de même «spèce, fesant fort bien dans les coku-

i ties des journaux oràngistes, dotsifcmt de nous une dé testable 
opinion aux étrangers, mais produisant, je’ l’avsue, pos 
d’impression sur les esprits impartiaux et sérienx qui veu
lent , pour être persuadés , autre chose que des assertions 
vagues et ronflantes,

On me dira peut-être que je charge d’ornemens le tableau , 
flue d’autres se plaisent à charger de couleurs sombres. Mes
sieurs, le premier reproche serait-il vrai, en ami sincère de 
mon pays; je l’accepterai de préférence à l’autre. Je ne sais 
pa3 m’ingénier à retourner la Belgique dans tô|s les sens , 
pour en trouver et en faire ressortir les défauts.

Il me semble qu’une sorte de piété filiale nous ordonne 
rait plutôt de jetter un voile sur la faiblesse et les malheurs 
de la patrie. Il n’y a ni générosité, ni vrai sentiment na
tional à chercher ainsi sans cesse à découvrir les plaies du 
pays et à les mettre sans prudence comme sans pitié , aux- 
yeux de nos ennemis, comme pour leur montrer la place 
ou ils doivent porter leurs coups ; aux yeux des étrangers , 
comme pour achever de détruire en eux ce qu’ils peuvent, 
après nos derniers malheurs, avoir conservé de sympathie 
pour nous.

Un membre de l’opposition a fortement insisté pour Une 
prompte épuration dans la magistrature du parquet. C’est fort 
bien; il est hon^qoe de pareilles fonctions soient confiées à 
des Rommes zélés et dévoués. Sous ce rapport le ministère 
ferait peut-être prudemment de ne pas suivre en tout, les 
erremens île ses prédécesseurs. U est, pai exemple , tel 
membre très^notable de l'opposition qui, dès le mois il’oc- 
tobre , vint à Bruxelles offrir s(es services pour la réorganisa
tion du parquet de Liège, et n’ajânt pu réussir , continua

. If* avec une très-louable persévérance (oia rit) a ce 
ministère tant flétri du régent. C’est fort regrettable qu’on 
n ait point accepté des services offerts d’un si bon eceur 
(nouveau rire) , car il est très-probable que Je gouvernement 
eut trouvé dans I hone.reble membre de l’opposition auquel 
je fais allusion, un de ces serviteurs zélés et dévoués dont il 
signale.- l’absence. (Rires et chuchotteniens.)

Je dois maintenant relever des erreurs échappées à l’im
provisation d’un honorable collègue , dont je suis aussi loin 
“.ailleurs de contester la bonne foi que le talent oratoire.

L’honorable M. Jaminé en jettant le blâme sur la politi
que extérieure du ministère , a répété ce qui mille Vois a 
été dit : savoir crue le gouvernement provisoire a commis une 
faute capitale en signant l’armistice. Il a même donné à 
entendre qu’à cette époque la voix de la minorité ne fut pas 
écoutée. 1

Messieurs , quand on veut parler des premiers pas du gou
vernement révolutionnaire dans les sentiers tortueux de Ta 
diplomatie, ce n’est pas à l’armistice sïgué le 15 décembre 
qu'il faut s’arrêter, mais bien à la suspention d’armes accep
tée plus d’uu mois auparavaut, dès le 10 novembre, par tous 
les membres du gouvernement provisoire avec remeniment, 
aux cinq puissances , et signé le 21 du même mois , encore 
par tous les membres du gouvernement provisoire à l’exception 
cette fois de l'honorable M. de Potter qui avait quitté le 
gouvernement , non pour une question de politique extérieure 
comme l’on sait. *

Si, donc on a des maledictions encore pour l’initiation de 
la revolution belge aux actes de la conférence ; si cette révo
lution s’est perdue , s’est flétrie , s’est suicidée en cherchant 
des le second mois de sa naissance, à se faire reconnaître 
par le droit européen , alors qu’elle n'avait pas à elle un ba
taillon organisé pour résister à l’invasion étrangère, que ces 
malédictions du moins ne fassent pas un anachronisme; air 
heu de s’arrêter à l’acte du 15 décembre, qu’elles reraon- 
,tent à celui du 10 et 2i novembre ; car s’il y eut faute ca
pitale ; ce fut ce jour-là qu’elle fut consommée Est-il vrai que 
ce fut une faute? L’histoire impartiale qui n’a pas eucorecom
mencé pour le gouvernement provisoire , le pourra dire- 
mais s’il fallait justifier ici l'opinion du gouvernement par celle 
du pays , on en rappellerait quelle sensation de surprise et 
quelles marques unanimes de satisfaction éclatèrent dans le 
congrès, quand le gouvernement vint, par l’organe deM. de 
Potter , annoncer qu’il venait de recevoir des cinq puissances 
une communication officielle d’où l'on pouvait présager la fin 
prochaine des hostilités. Si donc il y eut faute , le gouvernement 
provisoire n’est pas le seul coupable , il faudra 'citer comme 
complices, depuis le premier jusqu’au dernier membre du 
congrès, car l’assentiment fut unanime, et jamais gouverne, 
ment ne fut plus fortement soutenu, plus impérieussement 
pousse dans un système dont plus tard on a trouvé commode da 
tui laisser toute la responsabilité.

Unis autre assertion de M- Jaminé m’a causé une surprise 
penible , quand il est venu nous montrer le commerce et t’in- 
ci u s trie gémissant sous un système de fiscalité y plus pesanè 
quo du temps de Vadministration hollandaise,

A la vérité, cette assertion que nos adversaires, les plus 
acharnes, n’avaient pas encore été, je crois , jusqu’à'mettre 
en avant ; n’est appuyée d’aucun fait. Si elle était vraie je- 
n hésité pas à le dire , un ministre qvi présiderait à un tel ’sys
tème ne mériterait que les malédictions du pays, et pour celui- 
là , |e concevrais le refus des subsides.

Quoi ! notre système de fiscalité est plus pesant que 
sous au/ninistration de ce roi , si jastement estimé et 
considéré !

Et la mouture , et l’abattage , et la loterie, ont successive
ment^ disparu de nos lois ! Quoi ! notre commerce et notre in 
dustne gemissent sous plus d’entraves et de vexations ? De
mandez aux entrepreneurs de messageries , aux entrepreneurs 
de]journaux ( on rit) , aux propiétaircs de bateaux1 aux cul
tivateurs de la vigne indigène, aux patentables ; tou» c us. 
la n ont-ils pas vu successivement diminuer ou même abolir 
les droits dont leur industrie était frappée.

Quoi ! notre fiscalité est plus pesante que sous le ré-dme 
de 1 administration du roi Guillaume; Et lea procès rumor contre les fabriques d’églises ont cessé; et l’on*rient si “in- 
drei«, presque chaque tour de l'impunité des fraudeurs et 
on rouve ici , presque chaque jour , que le couvernemunl a 

tort de ne pas entrer dans un système de fiscalité n’us 6CVèn- 
visj-a-Yt§ de l'inclustfie etrangers, ■ Lr "



Pour moi, messieurs , je dois le dire ; si quelques reproches 
pouvait être adresse à l’administration financière de ce chef, 
ce serait peut-être de tolérer trop de mollesse dans quelques 
agens qui précisément pour éviter le reproche de fiscalité , 
et dans la crainte exagérée de se voir dénoncés comme d’an
ciens serviteurs trop zélés de l’ancien fisc , aiment mieux fer- 
mer les yeux sur les abus, que de s’exposer en les réprimant 
ou les tesaut reprimer à d’anciennes récriminations, à des ran- 
sacun encore mal éteintes.

Si je n ai pas trouvé dans les actes ou le système du gou
vernement des motiis suffisans pour en venir contre lui a 
cette extrémité assez périlleuse d’un refus de subsides , je dois 
dire que je ne trouve pas non plus des motifs de ce refus soit 
dans le montant des budgets ; soit dans l’esprit et la distribution 
des dépenses.

A la vérité le rapport généal de la section centrale a jeté , 
des son début, un jour un peu sombre sur notre | situation 
financière. Mais en y regardant d’un peu près , ons’aperçoit 

fimntot que cet abîme entr’ouvert. sous nos pas, n’est pas aussi 
effrayant qu’aurait pu le craindre les amis du pays. Il importe 
que la Belgique le sache et que l’étranger l’apprenne ; il fau. 
que sur ce point , comme sur* les texte de vingt autres la 
mentations hostiles ou inconséquentes, les hommes impartiaux 
soient désabusés et apprécient jusqu’à-quel point le peuple 
belge I la Belgique de la révolution, gémit ou gémira accablée 
sous le poidsjde ses impôts. En portant le budget à son maximum 
le plus eleve , la moyenne ne serait pour chacun des liabî- 
tans, que de 10 florins 80 cents, cotisation d’un tiers 
moins élevée que celle qui était payée sous le régime hol
landais , sous le régime de ce monarque estimé et considéré 
ajuste titre.

A la vérité la section centrale, par l'organe de son laborieux 
rapporteur, annonce qu’il faut absolument que la moyenpe de 
1 impôt ne dépasse point 9 û. ; qu’à ce prix seulement le gouver
nement sera populaire, et nous goûterons en paix les fruits 
de la révolution.

Messieurs, je désire autant que qui que ce soit que le chif
fre fatal au delà duquel commencerait le malheur de la Bel- 
gKjue, ne dépassé pas 9 fl. ; mais je dois vous avouer qu’un 
florin, fut-ce même jl fl. 80 c. de plus, par tête , n'entraî
nerait peut-être pas la Belgique à des si grands désastres. Du 
reste, j’ai vu , avec plaisir qu’il pourrait arriver que le taux 
fatal ne serait pas atteint, puis que la section centrale nous 
promet , avant qu’il soit peu , des économies notables 
( page 9 ).

Toutefois quand je parle d’économies , ce n’est pas pour me 
joindre au système désorganisateui' qui consiste à vouloir ré
duire au pins strict nécessaire ou même au-dessous le traite
ment de certains fonctionnaires.

J ai entendu avec quelque surprise dans le rapport de la 
section centrale parler* à cet égard du luxe du gouvernement 
provisoire. Comine ce qui a été fait par le gouvernement 
provisoire a été suivi par ceux qui lui ont succédé , je dois 
rappeler que c’est du gouvernement provisoire que date la 
réduction de beaucoup de traitemens, et j’aurais plutôt com
pris la section centrale si elle avait parlé de son luxe dans les 
reductions.

Bi effet, messieurs, le gouvernement provisoire réduisit 
successivement les traitemens des gouverneurs, des commis
saires de districts, des étals députés, des greffiers, des re
ceveurs , et d’un grand nombre d’employés par la suppres
sion des leges.

Or, il faut s ivoir que ce droit tie leges équivalait pour 
beaucoup d’entr’eux au quart de|leurs appointemens et que 
cette, suppression n’a pas contribué à populariser beaucoup 
la révolution dans cette classe laborieuse et modeste, dont 
les travaux pour être ignorés n’en sont pas moins utiles

Je défendrai donc ces traitemens contre de nouvelles ré
ductions et quand on viendra parler des intéréts et des sueurs 
du peuple, je dirai, moi, que c’est parce je tiens à proté
ger ces intérêts que je veux rendre la carrière administra
tive accessible à tous et même assez lucralive pour que la 
classe moyenne y puisse parvenir sans que toutes ses capa
cités soient absorbées par le barreau , le commerce , les pro
fessions libérales. C’est parce que je suis du peuple, que j’ai 
a cœur ses intérêts , que je ne veux pas que les emplois ad
ministratifs deviennent le monopole de l’aristocratie et de 
la richesse”

Enfin, ce qu’il faut au peuple c’est une bonne adminisr 
tration avant une administration à bon marché , qui ressem
blera toujours , quoiqu’on fasse, à ces agens d’affaires à bon 
marché, à ces avocats à bon marché, à ces achats à bon 
marché qui finissent par ruiner ceux qui s’y laissent pren
dre. Ces idées que je présente en passant sont susceptibles 
de développemens : je me réserve , d’y revenir, s’il a lieu dans 
la discussion particulière de chaque budget.

Je ne finirai pas sans appuyer le vœu émis hier, par l’ho
norable M. Angillis , de voir bientôt présenter à la sanction 
des chambres le compte de 1830.

Il importe, en effet, à l’honneur de la révolution hebe, 
qu’il soit enfin connu de tous à quel prix elle a été faite ’ 
en quelles mains elle est tombe'e II importe que le jour de 
la vérité luise enfin sur ces fameux dilapidateurs des deniers 
publics, dont les uns sont aujourd’hui de notoriété publi
que plus pauvres ( ici la voix de l’orateur décèle une vive 
émotion) qu’en entrant à l’administration, dont les autres se
raient tombés du gouvernement dans le besoin, si le con
grès n’était venu à leur aide. Ce n’est pas ici, messieurs , 
une question de personnes, c’est une question d'honneur na
tional..

Il a été tant de fois répété que de honteuses dilapidations 
ont été commises, que des fortunes scandaleuses ont été fai
tes , que la Be'gique se douve placée chez certains peuples 
de l'Europe , sous la prévention honteuse d’avoir vécu et de vi
vre cncoie sous le régime du dol et de brigandage. Je dis 
qu’il importe à son honneur que de pareilles accusations s'é
claircissent au grand jour de la publicité. Je dis que j’ap- 
'pelle de tous mes vœux le moment où ces dilapidateurs se
ront démasqués. Mais ce jour-là aussi, sera celui de la

justice pour ces calomniateurs infâmes , qui ont sans doute 
leurs raisons pour ne pas croire à la probité. Ceux-là auront 
a accuser sous peine d’être traînés à la barre; ils auront à 
flétrir sous peine d’être flétris.

Liège, le H mars 1832.
AMM. les Rédacteurs du Politique.

Vous rendriez un service éminent à une partie des babi- 
tans de cette ville en appelant l’attention de la régence sur 
letat de dégradation dans lequel se trouve le pavé de Saint 
Laurent, qui est devenu tout à-fait impraticable pour les 
ctiaujttes tear il n’y passe pas de voitures , et pour cause), 
u le deviendra bientôt pour les piétons.

Il est impossible de se figurer saus l’avoir vu le déplorable 
état dans lequel se trouve ce pavé, dont les pierres déta- 

fl‘Sommées ça et là, gisent tout le long du che- 
doaq °e1 6 CS a;‘s'llenteilt les embarras. C'est, enfin , un vrai

«éi"«» paUVle.s ebanetiers obligés de fréquenter cette cliaus- 
„ I ?.“.ont bientôt dans la nécessité d’y renoncer, au 
grand detriment des houillères environnantes.

Un ne conçoit pas qu’on ait eu l’impardonnable négligence 
de laisser les choses en venir à ce point dans une ville po-
moms utile“* depenSe taut d’ai'Sent en embellissemeus bien

cessai res’ îïlm P,!uS ,de faire les réparations né-
en sma hfo A, C lauTe dTa Ltre recorlstruite à neuf. Il 
en sei a bientôt de meme des trottoirs, car les charretiers,
aven ret, em 30l,rber ’ 3l)nt obligés de longer les maisons 

charrettes pesamment chargées , au risque de tous 
les accidens qui peuvent en résulter. 1

Agréez, etc.

£fAl CIVIL DE LIEGE du IG mars. 
Naissances : 5 garçons , 3 filles.

* J garçon, 2 filles , 4 femmes, savoir : Marguerite 
littl’ EM vim P- an? > domestique, faubourg Ste. Margue 
rière Si ^ bet 1 P,.rat,d i agee de 39 ans, domestique , der. 
m/cIc i ,??I-8e ) épousé de Jean Paschal de Bouvière. -
énonl lS pqUe Lreverd' a8,ee de 39 ans - "*c Hocheporte, 
épousé de P.erre Joseph G,lot. - Marie Aune Dreien, âgée 
de 25 ans, rue Neuvice , épousé de François Payant.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Voiture pour Tongres et Hasselt, chez G. Vincqae- 
roy , directeur, rue Souverain-P ont.

MM. veuve BONHOMME et fils, 
énlrepreneurs de Messageries , 
informent le public qu’à dater du 
4 courant, leur voiture pour Ton
gres et Hasselt partira de Liège 

pour ces destinations à 5 heures et demie pour arriver à 8 
heures tj2 à Tongres et à It heures Ij2 à Hasselt.

Par cette disposition , le départ de Hasselt sc trouve changé ; 
il aura lieu à 3 tj2 heures apiès-midi, pour arriver à 5 tj2 
a Tongres, et à 8 I(2 du soir à Liège. 74

SNCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER l'iNDUSTIE NATIONALE

Administration des domaines et forêts. — 5° maîtrise
On fait savoir qu’il sera procédé pardevant Me DUSARI 

notaire à Liège, le mardi 3 avril 1832, à dix heures e 
une seule séance dans une des salles du palais de justice d 
cette ville , à le veute du fonds et de la superficie des boi 
nommes de Saint-Paul , Pied-de-Vache et de 40 bonniers ; di 
visés en quatre lots , situes sous les communes de Ramet et d 
la Neuville , soutenant ensemble 222 bonniers 90 aunes.

. Le prix d achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir: u; 
cinquième un mois après l’adjudication et les quatre ein 
quième restans en quatre paiemens d’ancée en année, à nai 
tir du jour de la uente ; de sorte que le dernier cinquiemi 
devra être acquitte le 3 avril 1836. Ces quatres derniers ein 
quièmes porteront un intérêt aimiitl de 4 p. <q° au profi 
du vendeur. 1

S’adresser pour de plus amples renseignemens , pour obte 
uir des exemplaires de l’affiche et prendre connaissances di 
cahier des charges au local occupé par les bureaux de 1 
V”, direction ele la société générale Montagne des Douzl 
Apôtres, n° 1252-30, a Bruxelles; chez M° DUSART no 
taire à Liège; chez M. de BEL LE FROID , maître particu- 
lier de ladite société à Saint-Trond , et chez les agens de cetti 
société à Liège , Huy et Namur.

A LOUER pour entrer de suite en jouissance , une grav 
et jolie MAISON DE CAMPAGNE, située au centre du bi 
vallon de Sclessin , avec chapelle, écuries , remise, bosqu 
jardin d agrément, bon légumier, dans lequel il existe 1 
grande quantile d’arbres à fruit.

S’adresser à M. RICHARD-LAMARCHE, rue St.-Hubi * 15

165 A LOUER pour en avoir la jouissance de suite ou~
15 mars, une petite MAISON de campagne, consistant 
quatre pièces au rez de-chaussée, quatre au premier ‘éta< 
greniers , fournils, caves, cour, érurie , avec une prairie 
un jardin bien arbores, situee sur la grande route à m oxin- 
de Liège, ou jouira de la pèche et de la chasse

S’adresser à Me DELVAUX, notaire, rue Vinà,e-dTle n°

3 «lui

Mardi et mercredi , 20 et 21 mars 1832 , à 9 heures du m3‘ 
tm , les légataires universels de M. Arnold Dubois ancien" 
notaire et prélocuteur, feront VENDRE publiquement 
maisou mortumre , n» for , à Tilleur , et par le ministère de M« Philippe SERVAIS , notaire à Liège, les MEUBLES dl 
pendant de la succession dudit M. Dubois, consistant en «la- 
ces , services, commodes , secrétaires , consoles, tables, dont 
une a coulisses, chaises bourrées, armoires , garderobes 
hts, matelots , bois de lits , linges, pendule, horloges, bat’ 
tene de cuisine, cuves , pressoir , tonneaux et quantité d’au- 
1res objets.

Le second jour , on vendra en outre , deux vaches d’une fat 
Delle espece.

Argent comptant, ou à crédit, moyennant solvabilité con
nue,' ou caution. ^7

Le jeudi 15 mars 1832, aux deux heures de elevée, iS 
sera procède par le ministère de Me DEVAUX, notaire à Huy, 
en son étude rue St. Germain , à la VENTE aux enchères et 
a extinction des feux , d’une belle MAISON de commerce, 
cotee 347 , située à Huy, rue Neuve, joignant d’un côté à 
Melle, Mathieu et d’autre à M. Gofiin-Belle froid.

S adresser audit notaire pour connaître les conditions. 154

grandes ventes de futaie et baliveaux,
Le 14 courant, au bois de Haillot, près d’Andenues et le 

10 courant au bois de Saint-Paul , près de la route de Ci- 
ney , à Liège. 158

AVIS POUR SURENCHERIR.
U resuite d’un process-verbal, reçu par M® Philippe SER

VAIS , notaire à Liège , sous la date du 5 mars courant ; que 
les biens - fonds ci-après désignés, ont été adjugés en deux 
lots ; savoir :

Une MAISON, avec four , fournil, ouvroir étables et jar- 
i o ua contenance d’environ 13 perches 8 aunes, au pris 
de 911 fl. du royaume , y compris les capitaux de deux rentes4 
fixées a 201 £1.

Et une prairie, close de haies vives, contenant 30 perches 
51 aunes, pour la somme de 720 fl. pareils.

Cette elendere pièce de fonds n’est grevée d’aucune rente.
Les immeubles précités sont situés à Grâce > commune de

Gràce-Montegnée.
t Toute, personne , reconnue, solvable a la faculté de raren- 

chérir d’un dixième , t’un et l’autre lot , jiar une déclaration, 
a faire devant ledit notaire SERVAIS , jusqu’au 13 mars 1832, 
inclusivement. * 158

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souvenu 
Pont, n° 582.

COMMERCE.
, Bourse de Vienne du 2 mars. — Les métalliques étaieul 
a 85 1 3(16 ; 4 p. c. 75 3j4. — Actions de la banque 111? Jlp 
— Partielles 120 5[ 16. —Lots de 000 11. 000 0j00.—- 
de la banque de Vienne 47 OjO.

Bourse de Puris dit 9 Inal's 
du 22 mars (830, 96 fr. 70 c. — 4 l|2 p. 0{0 
du 22 mars , OO fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0)0 , jouiss 
22 juin 1830 , 68 fr 80 — Actions de la banque, 16^
00 c. — Certif. Falconnel 80 fr. 20 c. —■ Emprunt tu.’ 
d’Espagne 1830, 78 lt2. — Emprunt de Haïti. 000 fc< 

Emprunt rom. 79 Ij4. —Emprunt Belge 76 7j8.

-Rentes, 5 p. 0|0 , jo"'1
jou ssanc

Bourse d'Amsterdam du 8 mars. 
7|8 3j4_00 OjO 00. Idem différée 10j0

— Dette active, '< 
Bill, de ch- A■ r t v »»*».,! c, r. I \J IV/. uiiii - .

17 16 >[8. — Syndicat d’amortissement 69 3i4 70. — ^enn 
remb 2 112 , 00 OjO 0,0 Act. Société de comm. 00 0,0»!“ 
Bus. Hope et C» 5 , 90 3j4 et 91 3i4 — Dito ins. ßrf -jZ 
OjO 0[0. — Dito C. Ham. , 00 Or0 0. — Dito ein. à L. 00 l 
— llano, à L und. 00 OjO. — Ren. fr. 3 »j. ,69 L2 0 00,1", 
rr™P- H- 5 0[0 . 00 — Dito à Paris, 00 0,0 — Rente pe|i 
00 OjO 0 OjO 0t0 0 OjO.— Vienne Act. Banq. 00 0[0 — Mêla •» 
U14 7J8 00. _ A Rot. 1" 1. 000.— Ditu2e'l. 000. -y 
de Pologne, 00 OjO. Naples Falconet 5, 72 3[4 « '1*' 
Dito Londres OO OjO à 00. — Brésil. 0[0 fjO 0j0. Grecs uv, 
—Perp. d’Amst., 46 3j8 47 I j4 ij8.

Beurse d’Anvers du 10 mars. — Chanjee

a courts jours. à 2 mois.
1 0|0 ay. A
12 10 P 12 2 112 P
47 1j8 47 P
35 \ l fi b 35 9H6
35 5t 16 35 t|8 P

Escompte 4 0(0

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Cours des É/fets 
Belgique Empr. de 12 milt. , 5 

Empr. de 10 mill,
Empr. de 24 mill 
Dette active ,
Oblig. deEntr.

Hollande. Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

46 7| 
OO 0|

d’intérêt, 91 3[8 
» 88 3jS.
„ 00 00 0
„ 92 0101
„ OO à 01

OO 0[0. 
00
84 et St

Bourse de Bruxelles, du 10 mars.'— Empi'»"1 d 
lions, intérêt 5,92 0|0 A —Emprunt de t0 Wff 
intérêt , 88 l|4 A. —. Emprunt de 24 millions , 24


